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Le tri sélectif consiste à séparer les déchets en fonction de leur origine et de la nature
de leurs composants. Triés en centres spécialisés, ils seront recyclés en nouveaux
matériaux. Ceci permet une économie d'énergie et de matières premières. 

Ainsi, le recyclage de 19 000 boîtes de conserve en acier permet la fabrication d'une
voiture, 1 tonne de briques alimentaires recyclé permet la préservation de 2 tonnes de
bois, la production d'une tonne de papier recyclé nécessite 7 fois moins d'énergie et 20

fois moins d'eau qu'à partir du bois ...
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Pour vous permettre de trier, la Communauté de Communes Beuvray Val d' Arroux met à
disposition des Points d' Apports Volontaires (P.A.V.), représentés par 3 colonnes sur les 6
communes de son territoire:

É ta n g - s u r -A r r o ux  
( ex t é r i e u r  d e  l a  d éch è t e r i e

e t  V e l e t )

La  Co me l l e 
(Bo u rg )

Sa i n t  D i d i e r  s u r  A r ro u x  
( l a  C ro i x  d u  Ve rn es )

Sa i n t  L ég e r  s o u s
Beu v ra y 

(b o u r g  e t  ca mp i n g )  

Sa i n t  P r i x  en
Mo rv a n  

(R u és  C a r l i n  e t
Bo u rg )

Th i l  s u r  A r ro u x  
( Bo u r g )
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Des bennes à verre sont également implantées dans chaque commune. 

Ces P.A.V sont caractérisés par au moins trois bennes aux autocollants de couleur
différente:

�� �� Les colonnes vertesLes colonnes vertes
Ce qu'il  faut mettre: les pots, bocaux, bouteilles et canettes en verre. Cette matière est
recyclable à l'infini.
On ne met pas: la vaisselle, les vitres, les ampoules et néons (apport en déchèterie).

Les bouchons doivent impérativement être enlevés. 

�� �� Les colonnes jaunesLes colonnes jaunes
Elles doivent recevoir les emballages recyclables. Ces déchets sont appelés « corps creux »
car ils servent de contenant à d'autres matières. Ils sont caractérisés par 3 matières:

� Le plastique: les bouteilles d'eau, de soda, de jus de fruits, de shampoing, de produits
ménagers, de lessive, de lait, d'huile, les cubitainers de vin...

- Le carton: les briques de lait, soupe, jus de fruits, les sur-emballages de packs (yaourts,
bières...),  les  cartonnettes  (pizzas,  poisson,  gâteaux  apéritif,  paquets  de  cigarette  sans
emballage  plastique...),  les  boîtes  de lessive,  de céréales,  les  boîtes  d'oeufs,  les  petits
cartons...

-  Les  emballages  métalliques: les  bombes  aérosols  (parfum,  mousse  à  raser),  les
barquettes propres, les boîtes de conserve, les canettes, les bouteilles de sirop.



Pensez à bien vider vos boîtes et bouteilles avant de les jeter, sans quoi ils ne seront
pas recyclés.

D'autre  part,  en  écrasant  vos bouteilles  et  briques,  vous  permettrez  de diminuer
l'espace  occupé  dans  la  benne.  Leur  transport  sera  donc  moins  fréquent  et  cela
réduira l'impact sur l'environnement (dû aux gaz d'échappement). 

On ne met pas dans les colonnes jaunesles colonnes jaunes :

�������� les  pots de fleurs
�������� les barquettes en polystyrène 
� �� �� �� � les petits emballages: pots de crème,
de yaourts et de fromage blanc
�������� les jouets
�������� les sacs et bâches en plastiques
�������� les barquettes de plats cuisinés

�������� les boîtes de croissants ou de gâteaux 
� �� �� �� � les  barquettes  de  sandwichs,  de
taboulé...
�������� les gobelets en plastique
� �� �� �� � les  récipients  ayant  contenu  des
déchets toxiques
�������� le polystyrène

Tous ces déchets doivent être jetés avec les ordures ménagères normales. 

Une benne recevant les déchets des colonnes jaunes est mise à disposition à la
déchèterie. Elle doit recevoir les mêmes déchets et n'est en aucun cas une benne à

déchets plastiques.

�� ��� ���� � Les colonnes bleuesLes colonnes bleues
Elles reçoivent les papiers, journaux, magazines, prospectus...

Les fenêtres des enveloppes doivent de préférence être enlevées et jetées dans les ordures
ménagères avec les papiers et cartons souillés (peinture, huile, boue...), les papiers peints et
les mouchoirs. Les emballages plastiques entourant les revues ou les prospectus doivent
également être enlevés.

D'autre part, le papier peut être facilement économisé lors de l'impression en choisissant
des paramètres tels que « recto-verso », « 2 pages par feuille », « réduction des marges »...

Il est rappelé qu'il est formellement interdit de déposer des encombrants ou tout autre
déchet au pied de ces colonnes sous peine de sanctions pénales (Art R632-1 du Code

Pénal).
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Les  ordures  ménagères  sont,  quant  à  elles,  collectées  en  porte  à  porte.  Consultez  le
calendrier  pour  connaître  les  jours  de  ramassage  dans  votre  commune  (calendrier
disponible en Mairies, à la déchèterie et au siège de la CCBVA, à Étang sur Arroux).

CES ORDURES MÉNAGÈRES SONT ENSUITE ENFOUIES DANS UN CENTRE DECES ORDURES MÉNAGÈRES SONT ENSUITE ENFOUIES DANS UN CENTRE DE
STOCKAGE ET NE SONT EN AUCUN CAS TRIÉES ET RECYCLÉES.STOCKAGE ET NE SONT EN AUCUN CAS TRIÉES ET RECYCLÉES.

A noter que les poubelles contenant des déchets verts, du verre ou tout autre déchet
devant être déposé en déchèterie ne sont pas ramassées.
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La déchèterie de la Perrière à Étang permet de recevoir gratuitement:
�������� les encombrants (matelas, meubles)
�������� les gravats
�������� la ferraille 
�������� les déchets verts
�������� les huiles de vidanges et de friture 
�������� les piles et batteries
�������� les peintures
�������� le bois

�������� les produits chimiques
�������� les ampoules et néons (traitement spécial,
s'adresser à l'accueil)
�������� les médicaments
�������� les cartouches d'imprimante
�������� les extincteurs
�������� les bouchons de bouteilles en plastique
�������� les déchets recyclables

En cas de doute, n'hésitez pas à demander conseil à la personne chargée du gardiennage
avant de mettre vos déchets dans une benne.

DECHETERIE DE LA PERRIERE

CARTON

PAPIER VERRE VERRE BOIS

PELOUSEENCOMBRANTS FERRAILLE

GRAVATS

HUILES

ENTREE

DECHETS 
TOXIQUES

DECHETS 
RECYCLABLES

PILES/ 
BATTERIES

AUTRES 
DECHETS 

VERTS

�������  
(DEPOT 

AMPOULES 
NEONS 

CARTOUCHES 
D'ENCRE)



La plate-forme à déchets verts de la déchèterie est désormais divisée en 2 parties: une
partie pour les déchets de tontes et éventuellement vos déchets de cuisine (si vous n'avez
pas  la  possibilité  de  les  composter)  et  une  partie  pour  les  autres  déchets  verts
(branchages...) qui seront broyés.

Veillez à débarrasser vos déchets verts de morceaux de plastique, ficelles et de pierres
qui pourraient endommager les broyeurs et polluer le sol.

Horaires de la déchèterie:

Du 1er avril au 30 septembre du 1er octobre au 31 mars

Lundi 14h30 à 18h 14h à 17h30

Mercredi 14h30 à 18h 14h à 17h30

Vendredi 14h30 à 18h 14h à 17h30

Samedi 9h à 12h30 et de 14h30 à 18h 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
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Les D3E sont des éléments qui utilisent le courant électrique pour fonctionner (de la simple
télécommande au réfrigérateur en passant par le téléphone portable). 

Depuis mars 2007, ces déchets ne doivent plus être déposés à la déchèterie mais à
Emmaüs à Étang sur Arroux.

Ces déchets seront recyclés par une entreprise éco-agréée au niveau national qui réutilisera
les composants et  valorisera les déchets obtenus (énergie de la combustion récupérée).
Vous pouvez également l'amener chez un revendeur en cas d'achat d'un nouvel appareil
électroménager  (principe du 1 pour 1:  un nouvel appareil  acheté = un ancien appareil
repris).

Les D3E sont classés en 10 catégories:
1. Les gros appareils ménagers
2. Les petits appareils ménagers
3. Les équipements informatiques et de

télécommunications
4. Matériel grand public
5. Matériel d'éclairage (sauf luminaires

domestiques et ampoules à filament)
6. Outils électroniques et électriques (sauf

gros outils industriels fixes) 
7. Jouets, équipements de loisir et de

sport
8. Dispositif médicaux (sauf produits

implantés ou infectés)
9. Instruments de surveillance et de

contrôle
10. Distributeurs automatiques

Une liste quasi exhaustive des équipements concernés ou non est disponible à la déchèterie
et au siège de la CCBVA, n' hésitez pas à la consulter.
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En ce qui concerne les déchets périssables, pensez au compostage individuel: les déchets
organiques jetés dans les poubelles représentent 1/3 du poids de nos déchets. 

Composter  les déchets  de végétaux,  épluchures de légumes ou de fruits  (mais  pas les
agrumes), marc de café… permet non seulement de diminuer le coût de transport et de
traitement  de ces  déchets  par  les  collectivités  mais  aussi  de produire un amendement
gratuit  et  performant  pour  votre jardin.  Si  vous n' avez pas de jardin,  proposez-les  à
quelqu'un de votre entourage qui en possède un.

Compost en tas

Il suffit de mettre ces déchets mélangés en tas dans un endroit du jardin ou dans un bac
prévu  à  cet  effet  et  de  retourner  cette  matière  de  temps  en  temps  pour  accélérer  la
décomposition  effectuée  par  les  micro-organismes  du sol.  Il  faut  également  veiller  à
maintenir une humidité suffisante.
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Le meilleur déchet est celui que l'on ne produit pas, c'est pourquoi il faut veiller à favoriser
l'achat  de  portions  familiales  au  détriment  des  individuelles  (fromage,  beurre,  plats
cuisinés...) et choisir les produits qui possèdent le moins d'emballage possible. 

Les légumes peuvent être achetés en vrac et les sacs qui servent à leur pesée peuvent être
réutilisés lors d'achats ultérieurs de fruits et légumes. 
Enfin, pensez à faire peser les gros légumes (choux, courgettes, melon...) sans sac.

Évitez autant que possible les assiettes et couverts jetables ou pensez à les réutiliser. Le
service qu'ils rendent est loin de compenser l'impact sur l'environnement par la quantité de
déchets  qu'ils  produisent.  Utilisez  également  l'éponge  plutôt  que  l'essuie-tout  (aucune
production de déchets).

Si vous ne souhaitez pas recevoir de prospectus (publicité non-adressée), un autocollant
« stop-pub » à apposer sur votre boîte à lettres est disponible auprès de la CCBVA. Il
n'empêche pas de recevoir les magazines d'informations locales (Journal de la municipalité,



Saône-et-Loire Magazine...). 
D'autre part, si vous ne voulez pas non plus recevoir les publicités adressées, il vous suffit
de  vous  inscrire  gratuitement  sur  la  liste  Robinson,  gérée  par  l'Union  Française  du
Marketing Direct. Les demandes d'inscription sont gratuites et doivent être faites par écrit à
l'UFMD (Liste Robinson - 60 rue La Boétie - 75008 Paris).
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Les  déchets  recyclables  collectés  dans  les  Points  d'Apports  Volontaires  sont  ensuite
emmenés vers un centre de tri (Sita Centre-Est) situé à Torcy.
Ces déchets sont triés selon leur matière: plastique, aluminium, papier, carton et refus de
tri.
Cette dernière catégorie regroupe toutes les matières indésirables collectées dans les bornes
bleues, jaunes et vertes. Ces déchets sont ensuite enfouis. 

Centre de tri de Torcy  (71)

Quand  une  des  ces  bornes  contient  trop  d'erreurs  de tri  ou  de  déchets  souillés,  c'est
l'ensemble du contenu qui sera refusé et enfoui directement, sans possibilité de recyclage.

Une fois par mois a lieu la « caractérisation des déchets » de la CCBVA: une équipe de
trieurs prélève une petite quantité de déchets collectés dans les bornes d'apport volontaire. 
Ces déchets sont triés selon leur caractéristique et cela permet de connaître le pourcentage
de chaque type de déchets (plastique, PVC, PET, papier, carton...) et surtout de mesurer la
quantité de refus de tri; le but étant d'en avoir le moins possible. 
Ces déchets sont ensuite mis en balle pour être transportés dans des usines où ils seront
recyclés. 
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Le recyclage permet la deuxième vie des emballages et donc une économie d'énergie et
surtout,  de  matières  premières.  Les  réserves  d'énergies  fossiles  (charbon,  pétrole)
s'épuisant, le tri devient l'un des rares moyens d'économiser ces matières. 
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Les détritus jetés sur la voie publique polluent notre sol et produisent une gêne visuelle. On
n’estime pas toujours l’impact que cela peut avoir sur notre environnement. Pour cela,
quelques chiffres sont à rappeler :
Un mouchoir en papier met 3 à 4 mois pour se décomposer, un mégot de cigarette 4 à 5
ans (sans compter la pollution engendrée dans le sol par les matières retenues dans le
filtre), un chewing-gum 5 ans, un sac en plastique 500 ans, une canette en aluminium
200 à 500 ans, plus de 4000 ans pour une bouteille en verre… donc pensez à emmener
un sac avec vous lors de vos sorties!
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Des exemples  et  des  conseils  vous sont  apportés  par le  site  eco-conseils.com,  le  site
internet  de  la  campagne  de  communication  «   réduisons  nos  déchets,  ça  déborde! »
(http://www.reduisonsnosdechets.fr/html/agir.asp),  le  Ministère  de  l'Écologie,  du
Développement  et  de  l'Aménagement  Durable,  éco-emballages,   l'Agence  De
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME)...

ADEME Bourgogne 
10, avenue Foch le Mazarin
BP 51562  DIJON Cedex
Tél : 03 80 76 89 76 - standard ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
Fax : 03 80 76 89 70
E-mail : ademe.bourgogne@ademe.fr
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Site internet : www.cc-beuvray-val-darroux.fr


